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NOTE DE SERVICE ????? 

 

Mr le Directeur, 

 

Pouvez-vous expliquer aux agents et à notre bureau SPS, la 

valeur de la note de service diffusée aux agents et à la 

population pénale ce vendredi après 18h00 pour application le 

samedi ? 

 

D’une part, une note à la diffusion aux agents et à la 

population pénale ne doit-elle pas être mentionnée 

différemment ( note au personnel et note à la population 

pénale ? )   

Ne doit-elle pas être formulée différemment également pour 

éviter certains problèmes en détention ?  

 

Le terme « vigipirate attentat » a fait remonter certaines 

animosités chez certains détenus sensibles ! 

Avez-vous oublié les détenus que vous gardez dans votre 

établissement ? 

Le BUREAU SPS avait oublié que cela était devenu coutume à 

l’établissement de sortir des notes la veille de week-end 

quand aucun membre de la hiérarchie n’est présent sur 

l’établissement. 



 

D’autre part, une note de service est archivée par son 

numéro et sa date de parution, aujourd’hui 1er novembre 

2020 celle-ci n’a aucune existence !!!! 

Celle-ci n’est ni numérotée ni datée !!!!!! 

Quelles sont les obligations des agents pour la mettre en 

application ? 

Ces mesures sont une fois de plus prises à la hâte, aucune 

consultation des agents qui ont cette connaissance du terrain 

et que vous ignorez. 

En quoi la séparation des cours de promenades limite le 

nombre de détenus sur les cours ?, et quel est le nombre 

maximum autorisé ? 

Par contre dès demain lundi, ils seront mélangés en sport, à 

l’ULE, aux ateliers sans problème. 

Très régulièrement par écrit, vous comptez sur le 

PROFESSIONNALISME des agents et bien nous aussi par 

écrit aujourd’hui nous ne vous demandons pas de compter, 

mais de CROIRE FORTEMENT AU PROFESSIONNALISME 

de nos collègues. 

 

 Le Bureau  SPS vous demande donc de consulter ceux qui 

connaissent le terrain sur le bout des doigts et qui pourront 

vous aiguiller sur les meilleures décisions à prendre quand de 

nouvelles mesures doivent être appliquées.  

 

À TOUL, le 2 Novembre 2020                Le Bureau Local 

                                                                                                            

 


